
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N " D2025 03 148

DECISION  DU MAIRE EN DATE DU 19 MARS 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Générat  des Cottectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil  MunicipaL
du 28.05.202û  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au Maire  en
date  du 02.06.2020  ;

- Vu l'articLe  R-2123-1  du Code de ta Commande  Publique  ;

- Vu la consuttation  lancée  pour la réhabilitation  du groupe  scolaire  Paul Émile Victor

Élémentaire  - Lot  Désamiantage  à Gap ;

- Vu l'avis  favorable  de La Commission  d'Achat  réunie  en séance  du 13 mars  2025;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consuLtation  la proposition  de la société  DÉMOLITION
TECHNOLOGIE  est apparue  comme  économiquement  la pLus intéressante  pour  la commune
de Gap.

DÉCIDONS

Article  1 :

Il est concLu un marché  à procédure  adaptée  pour la réhabilitation  du groupe  scolaire

Paul Emile  Victor  Élémentaire  à Gap pour  le lot Désamiantage  avec la société

DEMOLITION  TECHNOLOGIE  (04220  SAINTE  TULLE).

Le présent  marché  est conclu  pour  un montant  de 16.466,60  € HT.
La dépense  sera imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  généraL.

Article  3 :
Le marché  est conclu  pour  une durée  de 12 mois, à compter  de la date  fixée  par ordre  de
service.

Article  4 :
Monsieur  le  Directeur  Général  des Services techniques  et Monsieur  le Directeur  des
Bâtiments  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

Transmîs  en  Préfecture  le  : !'!i13fQ';
Publié ou notifié te : 2o/ 3 /9 ")

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap, le 19 MARS 2025

La présen[e  décrsron  peut  faire  l'objet,  dans  +in dèlai  de deux  mois  à compter  de sa publica[ion  eUou notrficatron,  d'un recours  corden[reux  par
coumer  edressé  au Tribunal  admrnistratrf  de Marseille  (31 Rue Jean  Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par l'application  Téléïecûuïs  citoyens
accessible  à partir  du site wwwfelerecouïs  fr. Dans le même délai, un recours  gracieux  interrompant  le délai de recours  cüntentieux  pourra  ëtre
adressé  à l'auteur  de l'acte.
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